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 Construire des compétences    

phonologiques au service de la 

compréhension de l’anglais oral 

           PAR LAURENCE VINCENT-DURROUX ET CÉCILE POUSSARD 

    EA 741, UNIVERSITÉ MONTPELLIER 3 

 

N.B. Pour lire les symboles phonétiques utilisés dans cet article, il convient de disposer de la 

police de caractères phonétiques Doulos SIL version 4.014, téléchargeable à l’adresse sui-

vante: 

http://scripts.sil.org/cms/scripts/page.php?site_id=nrsi&item_id=DoulosSIL_version

s  

Introduction 

Si les Français estiment avoir des difficultés en anglais oral, aussi bien pour le com-

prendre que pour le parler et se faire comprendre, nous faisons l’hypothèse que cela 

provient d’une mauvaise connaissance de la prononciation de l’anglais, voire du fait 

que la connaissance de l’écrit peut perturber l’approche de l’oral. Dans cet article, 

nous montrons qu’en milieu institutionnel, la compréhension de l’oral est, en tant 

que telle, une compétence à construire et que, pour ce faire, l’apprenant peut être 

guidé dans son appropriation de connaissances et de stratégies. Nous rendons 

compte finalement de notre propre expérience de cette démarche didactique, avec sa 

mise en œuvre et ses résultats. 

La compréhension de l’oral : une compétence à construire 

Une convergence entre besoins et observations 

Lors d’entretiens individuels de conseil et de suivi que nous menons à l’université, 

les étudiants non-anglicistes indiquent fréquemment leur besoin d’améliorer leur 

compréhension de l’anglais oral. Il pourrait s’agir d’une représentation d’apprenant, 

mais par ailleurs l’analyse de travaux écrits d’étudiants, s’appuyant sur l’écoute de 

documents enregistrés, permet d’établir que la compréhension de l’anglais oral est 

effectivement problématique pour les apprenants d’anglais à l’université.  

http://scripts.sil.org/cms/scripts/page.php?site_id=nrsi&item_id=DoulosSIL_versions
http://scripts.sil.org/cms/scripts/page.php?site_id=nrsi&item_id=DoulosSIL_versions
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 Cadre théorique 

Face à cet enjeu majeur qu’est la compréhension de l’oral en langue vivante, il nous 

semble indispensable de porter un regard théorique sur cette compétence. La com-

préhension relève de stratégies cognitives, c’est-à-dire « d’activités mentales de ma-

nipulation du langage pour accomplir une tâche » (Vandergrift, 2003, p. 473, cité par 

Roussel et al., 2008) : il s’agit de segmenter et d’interpréter. La segmentation, qui 

consiste à « découper le continuum phonique en unités significatives » (Narcy-

Combes, 1991), participe des opérations dites de bas niveau (mise en oeuvre de con-

naissances linguistiques à la fois lexicales, morphologiques, syntaxiques et phonolo-

giques - notamment segmentales et supra-segmentales). Des opérations dites de haut 

niveau (prise en compte du contexte et du thème, avec anticipation et inférence) sont 

quant à elles impliquées dans l’interprétation. Or, en langue étrangère, si les opéra-

tions de bas niveau ne sont pas suffisamment automatisées, l’attention de 

l’apprenant reste focalisée sur les éléments linguistiques de l’énoncé.  L’apprenant 

est dans l’incapacité de réaliser des opérations dites de haut niveau, alors que celles-

ci sont essentielles pour l’interprétation, conjointement aux opérations de segmenta-

tion. Gaonac’h (1990) évoque un état de « surcharge cognitive » (ou de « court-

circuit »). On peut supposer que, chez les apprenants, l’absence de conjonction entre 

segmentation et interprétation puisse être à l’origine des difficultés signalées et rele-

vées en compréhension de l’anglais oral. 

Par ailleurs, des travaux de didactique de l’anglais, tels que ceux de Bailly, de Huart 

ou encore de Heiderscheidt, indiquent le rôle prépondérant des liens entre anglais 

écrit et anglais oral. Une spécificité de l’anglais est notamment l’existence d’une      

« dissymétrie » (Bailly, 1995) entre le volume phonologique et le volume graphique 

des mots de la langue. Selon Huart (2002), l’apprentissage de l’anglais nécessiterait 

de construire des « passerelles » entre le système morpho-syntaxique, la sémantique 

et la phonologie. De même, bien qu’en anglais une écriture ne corresponde pas à un 

seul phonème, ni un seul phonème à une seule écriture, l’étude de Heiderscheidt 

(1988) montre la tendance chez les apprenants d’anglais langue étrangère à associer 

un son à une écriture unique, et réciproquement.  

Enfin, les recherches sur le lexique conduisent à penser que les connaissances lexi-

cales reposent sur une double base, phonologique et graphique (Caron, 1995 ; Buser, 

1998). Il y aurait entre ces deux composantes des échanges constants et des traite-

ments en parallèle. En témoignent les phénomènes de subvocalisation ou 

d’oralisation constatés en lecture, en L1 et en L2 (Masperi, 2004 ; Degache, 1996). 

L’apprentissage de l’anglais langue étrangère en milieu institutionnel pourrait bien 

ne pas permettre une exposition suffisante pour que ces liens entre langue écrite et 
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 langue orale se construisent de manière implicite, d’où la nécessité de voir ces 

liens explicités au cours de l’apprentissage, au service d’une compétence qui, en 

grande part, reste à construire : la compréhension de l’oral. 

Des outils pour construire une grammaire de l’oral 

Les outils que nous proposons s’appuient sur l’analyse des difficultés que nous 

avons observées et de leurs causes, telles que nous pouvons les identifier. 

Des sources de difficultés en anglais oral  

À partir du relevé d’erreurs évoqué supra, nous avons réparti les difficultés selon 

qu’elles concernent ce qui ne s’entend pas ou s’entend mal de façon constitutive à la 

langue orale en anglais et que les locuteurs natifs compensent en inférant, ou ce qui 

est mal perçu du fait d’un horizon d’attente limité par la langue maternelle (Lhote, 

1995). Dans ce dernier cas, il peut s’agir d’un phénomène de nativisation, « phéno-

mène qui fait que l’apprenant perçoit et analyse toute nouvelle donnée langagière en 

L2 selon des critères déjà en place, qui lui sont personnels » (Demaizière et Narcy-

Combes, 2005). 

Ce qui s’entend mal et ce qui ne s’entend pas de façon constitutive à la langue orale 

en anglais 

La « dissymétrie » de volume entre l’anglais écrit et l’anglais oral est en grande par-

tie fondée sur l’existence, à l’oral, de syllabes inaccentuées et de voyelles réduites. 

Par exemple, alors qu’à l’écrit les prépositions ont une forme unique, certaines peu-

vent se présenter à l’oral avec des variantes parfois difficiles à entendre. C’est le cas 

de « to », bien audible dans : « Where are you going to? », mais pas dans : « I’m 

going to Toronto ». De même, les auxiliaires présentent des variantes à l’oral. Ainsi, 

« can » est bien audible dans : « Can you pass me the salt, please? », mais l’est 

beaucoup moins dans : « It can be rough at times ». Ou encore l’auxiliaire « have » 

est peu audible, à cause d’un phénomène d’assimilation, dans : « I’ve visited London 

(twice) », dont le début pourrait être compris comme « I visited London (last year) ». 

Il en est ainsi également des déterminants dans certains contextes ; par exemple, il 

peut être difficile d’entendre de façon distincte le déterminant dans : « He needs the 

car », et dans : « He needs a car ». 

Ce qui est mal perçu 

Étant donné que la nativisation se produit également au niveau de la perception pho-

nologique (Dupoux, 2002), l’apprenant francophone peut mal percevoir des pho-

nèmes qui n’existent pas en français et qui se trouvent dans des syllabes inaccen-
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 tuées, tels que /ɪ/ dans la deuxième syllabe de  « giving » ; cela peut entraîner des 

confusions entre « giving » et « given », et du coup, des erreurs d’interprétation, 

voire de production, sur des énoncés actifs ou passifs. 

De même, une séquence telle que /maɪkætshæd/ pouvant correspondre aussi bien à  

« my cat has had (an infection but is fine now) » qu’à « my cats had (fish yester-

day) », sera plus facilement interprétée par les francophones comme « my cats 

had », du fait d’une plus grande familiarité avec la réalisation du pluriel en anglais 

qu’avec les variantes réduites de l’auxiliaire « has ». On peut faire l’hypothèse que 

la langue française ne présentant pas de réduction des auxiliaires, l’apprenant fran-

cophone s’oriente vers l’interprétation de la séquence ci-dessus comme pluriel de « 

cat » plutôt que comme un énoncé au present perfect. 

Pour l’apprenant, ce type de difficultés en compréhension de l’oral ne devrait pas 

relever d’une fatalité, mais faire l’objet d’explications fondées sur l’existence d’un 

système dans la langue orale anglaise, en vue d’un travail cognitif de « dénativisa-

tion, qui permettra d’effacer les représentations erronées et de les remplacer par 

celles qui correspondent bien au système de la L2 » (Demaizière et Narcy-Combes, 

2005). 

Connaissances et stratégies à développer 

Pour qu’il s’approprie le système de la langue orale, il est nécessaire que l’apprenant 

développe des connaissances et des stratégies dans différents domaines. 

Appréciation des syllabes orales en relation avec la langue écrite 

L’apprenant francophone est souvent marqué par le découpage de la langue en  

« syllabes écrites », découpage erroné du point de vue de l’oral. Par exemple, 

« hopeful » est facilement affecté de trois syllabes orales au lieu de deux, et « probe 

» de deux syllabes orales au lieu d’une ! En s’exerçant à fonder l’existence des syl-

labes orales sur la présence des voyelles orales, l’apprenant pourra prendre cons-

cience que le volume graphique et le volume sonore sont indépendants l’un de 

l’autre. C’est alors que pourront se construire des connaissances sur l’oral et son 

fonctionnement. 

Relations entre graphie, phonologie, morphosyntaxe et sémantique  

En repérant que, pour certains mots, la distribution des variantes phonologiques est 

motivée par la sémantique et la morphosyntaxe (Poussard et Vincent-Durroux, 

2002), l’apprenant peut mieux reconnaître le(s) mot(s) en contexte et établir des rela-

tions entre la graphie des mots, qui est souvent unique, et les variantes possibles de 
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 leur réalisation orale. Par exemple, lorsque l’énoncé est déclaratif, affirmatif et 

complet, l’auxiliaire est peu audible car sa voyelle est généralement réduite. De 

même, certaines prépositions ne sont bien audibles qu’en fin d’énoncé, dissociées du 

groupe nominal qu’elles introduisent. 

Image phonologique du lexique 

Trop souvent, l’apprenant francophone ne développe pas ses connaissances lexicales 

à l’écrit et à l’oral de façon pertinente. Quand il accroît son lexique à l’écrit, il en 

reste souvent à des hypothèses personnelles (mais éventuellement erronées) sur la 

prononciation des mots, s’il n’est pas en mesure d’utiliser les éléments de représen-

tation phonologique (symboles phonétiques, marques d’accentuation). Ces éléments 

lui permettraient d’en avoir une image auditive adaptée, quelle que soit la situation 

d’apprentissage (en classe, individuelle, avec un dictionnaire, etc.).  

Identification de facteurs de perturbation de la compréhension de l’oral 

Lorsque l’apprenant sait qu’existent des phénomènes propres à la langue orale (tels 

que l’assimilation et l’homophonie) et que ceux-ci perturbent la compréhension de 

l’oral, il peut mettre en place des stratégies qui lui permettent de dépasser ces per-

turbations. Il peut s’agir de stratégies d’inférence qui consistent à repérer dans 

l’énoncé, dans le contexte ou dans la situation, des points d’appui à la compréhen-

sion, pour « deviner la signification d’éléments langagiers, associés à une tâche 

d’écoute ou pour combler un manque d’informations » (Vandergrift, 2003, p. 475, 

cité par Roussel et al., 2008). Par exemple, dans la séquence /maɪfrendzәgʊdkʊk/, 

le repérage dans le contexte de  « a good cook » permet d’interpréter que  « my 

friend » est au singulier, alors que rien n’indique jusque là s’il s’agit de « my friend 

is » ou de « my friends are » : du fait des réductions vocaliques, ces deux amorces 

possibles sont homophoniques. 

Tout cela constitue un ensemble de connaissances qu’il est nécessaire pour 

l’apprenant d’activer conjointement afin de pouvoir construire une grammaire de 

l’oral. 

Un exemple de mise en œuvre 

En contexte institutionnel, le rôle de l’enseignant devrait être d’aider l’apprenant à 

construire ces outils, avec une insistance d’autant plus grande qu’elle concerne des 

phénomènes difficilement perceptibles. Puisqu’il s’agit de construction, il est impor-

tant de tenir compte des acquis de chaque apprenant. 
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 Aussi, dans notre contexte, avons-nous choisi d’appuyer cette construction sur 

l’individualisation, ainsi que le permettent les TICE (Technologies de l’Information 

et de la Communication Éducatives). Nous avons créé un didacticiel, conçu comme 

une boîte à outils. Il s’agit de MACAO (Modules d’Aide à la Compréhension de 

l’Anglais Oral), modules utilisables séparément ou non. Le premier module -  

S’entraîner à la reconnaissance - reconnaître les syllabes en anglais oral ; reconnaître 

les auxiliaires, les prépositions et les déterminants – permet de travailler les syllabes 

orales en lien avec l’écrit, la phonologie et la morphosyntaxe. Le second module -   

Se servir des renseignements phonétiques du dictionnaire - est destiné à familiariser 

l’apprenant avec les symboles phonétiques et l’accentuation. Le troisième module -  

Développer des connaissances sur l’oral et des stratégies d’écoute – vise à la décou-

verte et à la pratique des stratégies de compensation et d’inférence, en s’appuyant 

sur des phénomènes d’homophonie, d’assimilation et de proximité. Ce dernier mo-

dule, sélectionné pour l’appel à projets 2008 de l’UOH (Université Ouverte des Hu-

manités), sera prochainement accessible au grand public. 

Nous avons, par ailleurs, mené une série d’expérimentations sous forme de ques-

tionnaires et d’entretiens individuels. Notre enquête, réalisée en 2002 et en 2003 sur 

le premier module de MACAO, permet de faire ressortir des indices de pertinence 

du produit : le produit est considéré par les étudiants comme plutôt utile (39,4%), 

utile (52%) ou très utile (7,8%) ; les exercices sont faits en entier (91%) ; les étu-

diants souhaitent pouvoir imprimer des mémentos et des définitions (83%). Des en-

tretiens individuels menés en 2006 ont permis de faire verbaliser par les étudiants les 

éléments qu’ils retenaient des mémentos (Poussard et Vincent-Durroux, 2008, p. 

164) : ceux-ci sont exprimés sous forme d’éléments de type métalinguistique (con-

naissances sur la langue) et d’éléments de type métacognitif (connaissances sur leurs 

processus d’apprentissage). Ces expérimentations permettent d’attester de l’utilité 

pour les apprenants d’une telle prise en compte dans leur apprentissage de l’anglais 

et nous conduisent à considérer que notre proposition est pertinente.  

Conclusion 

La démarche, qui consiste à proposer à l’apprenant de tels outils, nous semble pou-

voir être reproduite dans d’autres contextes d’enseignement. Sans s’appuyer néces-

sairement sur les TICE, ni sur une conceptualisation trop complexe, il semble essen-

tiel d’offrir à l’apprenant une réflexion et un travail spécifique, accompagnés d’un 

discours sur les causes des difficultés qu’il rencontre, causes inhérentes à la langue 

elle-même mais aussi à son statut de locuteur non natif. Notre expérience, qui s’est 

faite en milieu universitaire, nous encourage à penser que ces compétences phonolo-

giques sous-jacentes à la compréhension de l’oral doivent être abordées et cons-
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 truites dès les premières années d’apprentissage de l’anglais. 
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